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Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance
à laquelle ont été présents 28 membres.

Etaient présents Mesdames et Messieurs :
Martial  ALVAREZ - Christian AMIRATY - Philippe ARDHUIN - François BERNARDINI -  Gérard
BRAMOULLE  -  Christian  BURLE  -  Emmanuelle  CHARAFE  -  Gaby  CHARROUX  -  Georges
CRISTIANI - Olivier FREGEAC - David GALTIER - Gerard GAZAY - Jean-Pascal GOURNES -
Didier KHELFA - Arnaud MERCIER - Danielle MILON - Pascal MONTECOT - Roland MOUREN -
Didier PARAKIAN - Serge PEROTTINO - Catherine PILA - Henri PONS - Didier REAULT - Georges
ROSSO - Michel ROUX - Martine VASSAL - Yves VIDAL - David YTIER.

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs :
Daniel GAGNON représenté par Danielle MILON - Roland GIBERTI représenté par Gerard GAZAY
- Nicolas ISNARD représenté par Didier KHELFA.

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs :
Philippe GINOUX - Éric LE DISSES - Véronique MIQUELLY - Amapola VENTRON.

Madame la Présidente a proposé au Bureau de la Métropole d'accepter les conclusions exposées
ci-après et de les convertir en délibération.

MOB-012-11551/22/BM
■ Approbation d'une convention relative aux études et travaux de déviations
et  protection  des  installations  et  réseaux  de  télécommunication  de
Completel pour l'opération de mise en accessibilité PMR de la station Vieux
Port
21450

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant :

Par délibération n° DTM 006-322/14/CC du 18 juillet 2014, le Conseil de Communauté a approuvé
la  création  d’une  opération  et  l’affectation  d'une  autorisation  de  programme  sur  la  mise  en
accessibilité de quatre stations du métro de Marseille aux personnes à mobilité réduite : la station
Sainte Marguerite-Dromel, terminus actuel de la ligne 2 et les stations Castellane, Vieux-Port et
Timone.

Par  délibération  n°  DTM 002-1409/15/CC du  23  octobre  2015,  le  Conseil  de  Communauté  a
modifié l’intitulé de l’opération n° 2014/00017 « Métro- Mise en accessibilité de quatre stations de
métro aux personnes à mobilité réduite » par celui de « Métro- Mise en accessibilité de six stations
de  métro  aux  personnes  à  mobilité  réduite  »,  afin  de  permettre  la  prise  en  compte  dans  le
programme de mise en accessibilité des stations La Rose et Jules Guesde du Métro de Marseille.

Par  délibération  n°  TRA 005-3629/18/CM du  22  mars  2018,  le  Conseil  de  la  Métropole  Aix-
Marseille-Provence a approuvé la révision et l'affectation de l’opération d’investissement pour la
mise en accessibilité de six stations du métro de Marseille.
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Par  délibération  n°  TRA 007-5731/19/CM du  28  mars  2019,  le  Conseil  de  la  Métropole  Aix-
Marseille  Provence  a  approuvé  la  création  et  l’affectation  de  l’opération  d’investissement
n°2019003500, portant sur la mise en accessibilité de la station de métro Rond-Point du Prado.

Par délibération n° TRA 001-7090/19/CM du 24 octobre 2019, le Conseil  de la Métropole Aix-
Marseille Provence a approuvé la fusion de deux autorisations de programme et de son affectation
à l’opération d’investissement relative à la mise en accessibilité des sept stations Castellane, Vieux
Port, La Timone, Jules Guesde, La Rose, Rond-Point du Prado et Sainte-Marguerite Dromel.

La réalisation du projet de mise en accessibilité aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR) de la
station  de  métro  Vieux  Port  nécessite  qu'il  soit  procédé  notamment  à  la  modification  et  au
déplacement d'une partie des installations et des réseaux de télécommunication de COMPLETEL,
afin de les rendre compatibles avec la réalisation du génie civil nécessaire à la mise en œuvre d’un
ascenseur sur la Place Gabriel Péri à Marseille.

Il y a lieu d’établir une convention afin de définir les modalités techniques et financières ayant trait
aux études et aux travaux relatifs à la modification et au déplacement d’une partie des installations
et des réseaux de télécommunication de COMPLETEL.

L’incidence financière est de 19 000,00 € HT, soit 19 000,00 € HT à la charge de la Métropole Aix-
Marseille-Provence. Aucune incidence financière pour le concessionnaire COMPLETEL.

Telles sont  les raisons qui  nous incitent  à proposer au  Bureau  de la  Métropole  de prendre la
délibération ci-après :

Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence,

Vu

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
 Le Code des Postes et des Communications Electroniques ;
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et

d'affirmation des Métropoles ; 
 La  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la

République ;
 La délibération n° DTM 006-322/14/CC du 18 juillet 2014,  relative à l’approbation de la

création d’une opération et l’affectation d'une autorisation de programme sur la mise en
accessibilité de quatre stations du métro de Marseille aux personnes à mobilité réduite : la
station Sainte Marguerite-Dromel, terminus actuel de la ligne 2 et les stations Castellane,
Vieux-Port et Timone ;

 La délibération  n°  DTM  002-1409/15/CC  du  23  octobre  2015  modifiant l’intitulé  de
l’opération n° 2014/00017 « Métro- Mise en accessibilité de quatre stations de métro aux
personnes à mobilité réduite » par celui de « Métro- Mise en accessibilité de six stations de
métro aux personnes à mobilité réduite » ;

 La délibération  n°  TRA 005-3629/18/CM  du  22  mars  2018  approuvant la  révision  et
l'affectation de l’opération d’investissement pour la mise en accessibilité de six stations du
métro de Marseille ;

 La délibération  n°  TRA 007-5731/19/CM du  28  mars  2019,  approuvant  la  création  et
l’affectation  de  l’opération  d’investissement  n°2019003500,  portant  sur  la  mise  en
accessibilité de la station de métro Rond-Point du Prado ;

 La délibération n° TRA 001-7090/19/CM du 24 octobre 2019 approuvant la fusion de deux
autorisations de programme et de son affectation à l’opération d’investissement relative à
la mise en accessibilité des sept stations Castellane, Vieux Port, La Timone, Jules Guesde,
La Rose, Rond-Point du Prado et Sainte-Marguerite Dromel ;

 La délibération HN 001-8073/20/CM du 17 juillet 2020 portant délégation de compétences
du Conseil au Bureau de la Métropole ;

 La lettre de saisine de la Présidente de la Métropole ;
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 L’avis du Conseil de Territoire Marseille-Provence du 4 mai 2022.

Ouï le rapport ci-dessus

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur,

Considérant

 Que la réalisation du projet de mise en accessibilité de la station de métro Vieux Port
entraîne  des  travaux  préalables  de  dévoiement  et  de  modifications  des  réseaux  de
télécommunication impactant le périmètre du projet ;

 Que  la  société  COMPLETEL  est  maître  d’ouvrage  des  études  et  des  travaux  de
dévoiement anticipés de ses installations et réseaux de télécommunication ;

 Qu’il convient d’établir une convention en vue d’entériner les modalités techniques et la
prise  en  charge  financière  des  études  et  des  travaux  de  déviation  et  protection  des
installations et réseaux de télécommunication de COMPLETEL.

Délibère

Article 1 : 

Est  approuvée  la  convention  avec  Completel relative  aux études  et  travaux  de  déviation  et
protection des installations et réseaux de télécommunication ci-annexée.

Article   2 : 

Madame la Présidente de la Métropole ou son représentant est autorisé à signer cette convention.

Article   3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Annexe Transport 2022 et suivants de la Métropole
Aix-Marseille-Provence – Programme 13 – Autorisation de programme 141130TP – Nature : 2315 -
Numéro d’opération : 2014101700 – Sous politique : C230.

Cette proposition mise aux voix est adoptée

Certifié Conforme,
Le Vice-Président Délégué, 
Transports et Mobilité Durable 

Henri PONS
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